PROJET DE CONTRAT TYPE

FFVoile / ETABLISSEMENT AGREE

Entre les soussignés :

La FFVoile constituée sous forme d'association régie par la loi de 1901, domiciliée 55, avenue Kléber 75784 PARIS CEDEX 16, représentée par son Président, dûment habilité à cet effet,

Ci-après dénommée FFVoile

d'une part,

et _____________________________________________ domicilié(e) _______________

représenté(e) par __________________________________ dûment habilité(e) à cet effet,

Ci-après dénommé(e)

d'autre part,

Il est convenu entre les parties ce qui suit :

Art. 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions d'attribution de l'agrément FFVoile au profit de ________________________________________________________ .

Art. 2 - Période contractuelle 

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans à compter de la date de signature du contrat.

Il est cependant institué une période d'essai probatoire d'une année pendant laquelle la FFVoile aura la possibilité de retirer l'agrément.

Art. 3 - Obligations de la FFVoile

En contrepartie du paiement de la redevance annuelle prévue à l'article 4 des présentes, la FFVoile accorde à___________________________________________ les droits suivants :

( utiliser le titre de "membre agréé FFVoile n° _________ pour _______ (préciser l'activité)",

( délivrer des titres fédéraux à l'exception des titres non délivrés par la ligue, et à condition - en ce qui concerne les licences clubs FFVoile - d'obtenir l'accord exprès de la Ligue régionale du ressort territorial de l'établissement.

( accéder, pour les activités écoles de voile, au label E.F.V. ainsi qu'au package et aux avantages qui y sont liés dès lors que les critères d'obtention sont respectés (annexe 2 dossier des critères de l'obtention du label).

L'obtention du label peut toujours être refusée sans justification.

Ils bénéficieront par ailleurs de l'enseignement d'un savoir-faire, et d'un contenu pédagogique.

( accéder à la documentation technique, aux instruments de communication de la FFVoile (lettre de Grand Voile, Internet…)
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Art. 4 - Obligations de l'établissement

L'établissement, en contrepartie des engagements souscrits par la FFVoile dans le cadre du présent contrat, s'engage à :

( respecter l'ensemble des statuts et règlements fédéraux qui lui sont applicables, et à se conformer aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement au chapitre 4 du règlement intérieur de la FFVoile et au règlement d’attribution de l’agrément,

( licencier toutes les personnes pratiquant la voile, et notamment, à délivrer à l'encadrement nautique de l'établissement, une licence club FFVoile,

( faire représenter ses licenciés au sein des assemblées générales de la FFVoile et de ses organes déconcentrés,

( informer la FFVoile de tout changement dans la direction ou l'administration de l'établissement,

( verser la somme forfaitaire fixée chaque année par l'Assemblée Générale Fédérale,

( respecter les conditions de l'agrément contenues dans les cahiers des charges reproduits en annexes,

( informer la FFVoile des éléments de communication utilisés (papier à en tête, panneau d’affichage, drapeau, prospectus) qui renseignent sur les activités pour lesquelles il a été agréé. A cet effet, et autant que faire se peut, il devra adresser à la FFVoile et à la ligue copie de ces éléments,

( ne pas exercer les activités telles que mentionnées à l’article 3.2 du règlement d’attribution sans avoir préalablement reçu l’agrément pour cette/ces activité(s).

Art. 5 - Organisation d’épreuves et formation

L'établissement s'engage, conformément à l'article 46 du règlement intérieur de la FFVoile, pour toute activité d’organisation d’épreuves et/ou de formation à signer, pour la première activité, une convention avec la ligue ou avec un groupement affilié à la FFVoile sous couvert de la ligue et, pour la deuxième activité, à obtenir une habilitation comme centre de formation délivrée par la ligue de son ressort territorial.

Art. 6 - Assurance

L'établissement s'engage pour l'ensemble de son activité voile à contracter une assurance couvrant entre autre :

· la responsabilité civile (pour les sociétés),

· les dommages aux biens prévoyant notamment une garantie corps pour les bateaux.

Art. 7 - Numérotation et signification des titres

Les numéros et titres des paragraphes de ce contrat ont été utilisés dans le seul but d'une lecture plus facile et ne doivent en aucun cas être pris en compte pour l'interprétation et la structure de ce contrat.

Art. 8 - Clause de nullité relative

Si une ou plusieurs clauses du présent contrat sont tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, les autres articles de ce contrat garderont toute leur force et leur portée.
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Art. 9 - Résiliation du contrat

En cas d'inexécution de ses obligations par l'une des parties, l'autre cocontractant le mettra en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception de remplir ses engagements dans un délai de 30 jours.

A défaut du respect de cette injonction, la résiliation du contrat pourra être prononcée, et ce sans que la partie ayant subi un préjudice ne renonce à son droit de demander réparation en justice.

De même, sans réponse de l'établissement la FFVoile pourra être fondée à retirer l'agrément ce qui provoquera la résiliation du contrat de plein droit, ce dernier étant devenu sans objet.

Art. 10 - Loi et tribunaux

A défaut de solution amiable, que les parties s'engagent à rechercher préalablement, les parties conviennent de soumettre les différends pouvant naître de la présente convention aux tribunaux du siège de la Fédération Française de Voile.

Art. 11 - Déclaration

Rien dans ce contrat ne pourra être interprété comme créant un quelconque lien de subordination entre la FFVoile et l'établissement agréé. Ce dernier conservant son entière indépendance dans l'exercice de ses activités.

Fait à Paris le ....................... en 2 exemplaires

Pour l'établissement





Pour la FFVoile

TITRE







Le PRESIDENT

NOM







Jean-Pierre CHAMPION

SIGNATURE ET CACHET




SIGNATURE ET CACHET
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